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INTOODUCTION 

Les travaux en vue d'élaborer le plan d'urbanisme de la Ville de Malartic ont 
débuté au printeaps 1989. Le plan d'urbanis~ de la Ville de Malartic a été 
élaboré dans l'optique d'unifier les efforts de planification déjà amorcés (ex: 
développements résidentiels, centre-ville, etc.) et de favoriser le 
dévelop~t éconoaique et aocial de la comaunauté. Bien que le plan 
d'urbaniaae ne soit pas, proprement dit, un plan de gestion urbaine, il tente, 
aalgré tout, d"identifier une priorisation de travaux et un échéancier de 
réalisation des projets d'intervention .unicipale. 

La démarche priorisée repose sur la participation active du Comité consultatif 
d'urbanis~~e (CCU). Le CCU agissait ca..e .intervenant--privilégié auprès du 
consultant. Quelques rencontres Ont été tenues avec le ecu et avec les 
différente officiera .unlclpaux. Les docuaenta élaborés par le consultant 
furent aou.is au CCU puis corrigés en fonction des ca.mentaires reçus. 
Finale.ent, le plan d'urbania~ fut déposé au Conseil .unicipal pour discussion 
et approbation. 

Le présent docuaent constitue l'aboutissement d'une démarche qui comprenait 
trois étapes de travail: 

les inventaires; 
la probl'-atique d'a.énage.ent et de développeaent; 
le plan d'urbaniaae. 

La dernière étape du prooeasus aera celle de l'élaboration de la réglementation 
d'urbanisae. 

a) Les inventaires 

La preaière étape de travail constatait à rasseabler les différentes 
inforaationa nécessaires à la réaliaation du aandet. Plusieurs données ont 
été coapilées puis regroupées à !"intérieur d'un docmaent nommé "Rapport 
d'inventaires- Ville de Malartic" déposé en avril 1989. Les différentes 
infor.ationa aont préaentéea par grands thèmes ou fonctions urbaines: les 
données aocio-écona.iques, la fonction résidentielle, la fonction 
comaerciale, la fonction industrielle et para-industrielle, les parcs et 
espaces verts. les équipements récréa-touristiques, le réseau routier, les 
services publiee, l'environne.ent et la tenure dea terres. Plusieurs 
données ont égaleaent été traitées selon un découpage du milieu urbanisé de 
la Ville de Halartic en cinq quartiers distincts: le quartier de l'H8pital, 
le quartier de la Polyvalente, le quartier La Salle, le quartier Centre
ville et le quartier des Ecoles. 

Enfin, le rapport d'inventaires est accoapagné d'une série de cartes 
d'inventaires: l'utilisation du sol, la liate des entreprises, la qualité 
des biti•ents, la qualité des réseaux d'égout et d'aqueduc et des voies de 
circulation et l'inventaire environnemental. 
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b) La problé.a.tique d'a.éuue.ent et de développœent 

La seconde étape de travail consistait à poser la problématique du 
territoire à travers chacun des grands thèmes ou fonctions urbaines pré
cités. La problématique visait à dégager les potentiels et contraintes du 
territoire sur lesquels s'appuirait le plan d'urbanisme. Le document 
"Problématique Ville de Malartictt, déposé en mai 1989, présente le 
portrait actuel de la Ville à travers ses forces et ses faiblesses. 

c) Le plan d'urbanis~ 

Le présent docuaent constitue le plan d'urbanisme de la Ville de Malartic. 
Il est composé de quatre sections: 

la synthèse de la problématique d'aaénagement et de développement; 
les grandes orientations et les objectifs d'aménagement et de 
développe.entj 
le concept d'aménagement et de développement et les mesures 
d'interventionsj 
les grandes affectations du sol. 

Le plan 
relatif 

d'urbanisme est accompagné d'un programme triennal d'immobilisation 
aux projets d'intervention découlant du plan d'urbanisme. 

Deux cartes accompagnent le plan d'urbanisme: 

le plan d'affectations du sol du milieu urbanisé (# l/2)i 
le plan d'affectations du sol général (1 2/2). 
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l. SYNTIII!SK DH LA PROBLHMATIQU!l 

1. 1 LA DI!MOGIIAPHil! 

La population totale de la Ville de Malartic ne cesse de décrottre depuis 
plusieurs années. Entre 1961 et 1981 la baisse enregistrée correspondait 
à 32,7~ de la population recensée en 1961 soit une baisse aoyenne annuelle 
de 1.6%. Entre 1981 et 1986, la baisse enregistrée s'élevait seulement à 
0,7, par année. Ces données ont été rajustées pour tenir compte des 
limites de la ville en 1986. 

Par ailleurs, nous constatons un vieillissement constant de la 
population. En 1986, les personnes lgées de 65 ans et plus composaient 
10% de la population totale de la ville. Ce pourcentage élevé reflète le 
fait que Malartic accueille dea personnes agées des municipalités 
environnantes. D'un autre c8té, la relève semble bien assurée puisque 
les jeunes de 19 ans et aoins représentaient 32~ de la population totale 
de la ville en 1986, camparativeaent à un taux provincial de 28%. 

Diff,rentes hypothèses de projection de population ont été envisagées. 
Celle qui se.ble la plus réaliste est celle qui prévoit une stabilisation 
ou une faible hausse de population. Une telle prévision implique une 
augmentation du nombre de logeaents, coapte tenu du fractionnement des 
.énages et du nombre assez élevé de jeunes adultes. 

Notre prévision de la deaande en nouveaux logements tient compte de deux 
facteurs: il y a en moyenne 10 nouvelles constructions résidentielles par 
année au cours des 3 dernières années et la Ville n'a pas réussi à 
satisfaire la deaande en terrains résidentiels au cours des dernières 
années. Pour ces raisons, nous prévoyons la construction de 20 nouveaux 
logements en moyenne par année d'ici 5 ana. 

l. 2 LA SITUATION SOCitr-HCO!IOMIQIJB 

Les données aocio-économiques présentées dans le rapport d'inventaires 
démontrent que: 

le revenu .ayen des ménages qui résident à Malartic est très inférieur 
à celui des aénages qui habitent les municipalités environnantes. Il 
est inférieur de 5 000$ à 10 000$ par année; 

le taux de ch8mage est élevé à Malartic (18% en 1986) mais comparable à 
celui enregistré dans les municipalités environnantes; 

le taux de bénéficiaires d'aide sociale a baissé entre 1985 et 1988 
mais il demeure très élevé (23~). Près d'un ménage sur quatre est 
bénéficiaire d'aide sociale. Notons cependant que plusieurs de ces 
ménages sont composés d'une seule personne, souvent de moins de 30 ans, 
et qu'une partie des résidants de l'h8pital est incluse dans les 
bénéficiaires de l'aide sociale. 
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1.3 LA FONCTION RESIDKNTIKLLE 

1.4 

Selon les inventaires réalisés en 1985 et en 1989, le stock total de 
logement n'aurait pas varié d'une façon significative depuis quatre ans. 
Toutefois, le milieu urbanisé s'est densifié. Entre 1985 et 1989, nous 
constatons une baisse de 10' du nombre d'habitations unifamiliales et une 
hausse de 104~ du nombre d'habitations bifamiliales. 

Malgré les efforts de rénovation entrepris par les propriétaires, 
plusieurs bQti.ents demeurent dégradés. Selon l'inventaire visuel réalisé 
au printemps 1989, 163 bfttiaents nécessitent des rénovations mineures ou 
majeures. L'inventaire de 1985 dénombrait 211 bfttiments à rénover. Par 
ailleurs, le stock de logement est de plus en plus récent. La proportion 
de logements construit avant 1960 est passée de 77% en 1981 à 70% en 
1986. La portion de vieux logements et de bfttiments détériorés demeurent 
toutefois assez importante et affecte tous les quartiers, sauf le quartier 
de l'H8pital. 

Quatre axes de développement résidentiel sont identifiés: le projet Norbo, 
le bloc 15- rue des Pins et la partie résiduelle entre la rue Laurier et 
les voies ferrées et les terrains situés entre la route 117 et le camping. 
Ces secteurs sont voués principalement à accueillir des habitations 
unifamiliales, à l'exception du bloc 15 qui pourrait accueillir, en 
partie, des habitations aultifamiliales publiques (ex: HLM) ou privées et 
la partie de terrains située derrière la rue Laurier qui pourrait être 
développée à des fins résidentielles de moyenne densité . 

LA FONCTION COM!RCIALE 

L'activité ca.merciale s'est développée le long de la rue Royale. Elle 
se particularise dépendant des tronçons. La fonction comœerciale de type 
artériel est particulièreaent présente au nord de la voie ferrée et à 
l'est de la rue Hochelaga. La partie centrale entre ces deux secteurs se 
distingue par sa densification commerciale et constitue le centre-ville de 
Malartic. 

Pour consolider son centre-ville et limiter les fuites commerciales, 
Malartic a avantage à densifier son centre-ville. 

La problématique développée tente de démontrer les avantages 
consolidation d'un centre-ville dense. Le concept d'un centre-ville 
est retenu au niveau du plan d'urbanisme. 

de la 
dense 



Plusieurs commerces et services 
quartiers résidentiels. Certains 
et sont incompatibles avec la 
règlements identifiant des mesures 
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sont éparpillés à l'intérieur des 
d'entres eux constituent des nuisances 
fonction résidentielle. Les nouveaux 
pour limiter ces nuisances. 

Enfin, précisons 
entrepris par 
présentes. 

que malgré les efforts 
les commerçants, les 

de promotion du centre-cille 
fuites commerciales demeurent 

l • 5 LA FONCTION INDUSTRIELLE 

Plusieurs usages industriels et para-industriels sont éparpillés à 
l'intérieur du milieu urbanisé et plus spécifiquement le long de la rue 
Harricana. Les usages industriels et para-industriels implantés affectent 
grandement l'aspect visuel du quartier. Avec les travaux d'assainissement 
des eaux, les conduites d'aqueduc et la vo1r1e seront probablement 
refaites le long de cette rue permettant, par le fait même, son 
redéveloppement à d'autres fins. 

Dans le but de relocaliser ces entreprises et de tenter de stimuler 
!'~plantation de nouvelles entreprises industrielles, des infrastructures 
d'accueil doivent ~tre planifiées et développées. Le secteur du chemin de 
la Base de plein air du lac Maurier est déjà utilisé à des fins 
industrielles et pourrait ~tre densifié. 

Notons 
de la 
compte 

que l'industrie minière demeure l'un des moteurs industriel 
Ville. Toutefois, l'activité minière doit se développer en 
des autres fonctions urbaines. 

majeur 
tenant 

1.6 PARCS KT KSPACKS VERTS 

La desserte en parcs et espaces verts est 
quartiers et plus particulièrement dans le 
plusieurs jeunes ~nages habitent. De plus ce 
étendu en direction nord. 

déficiente dans certains 
quartier de l'H3pital où 
quartier est voué à ~tre 

Plusieurs projets d'espaces verts sont à l'étude: Place des mineurs, parc 
Optimiste, fermeture de l'avenue La Sarre (entre De la Paix et Montcalm). 
Le projet de fermeture de l'avenue Centrale entre les rues Frontenac et De 
la Paix nous semble inacceptable compte tenu du r3le de l'avenue Centrale 
à l'intérieur de la hiérarchie du réseau routier. 

Notons l'absence de projets de parcs pour enfants (terrain de jeux). 
Trois parcs assurent cette fonction: le parc Lion et le parc-école (Ecole 
St-Martin) sont localisés à l'intérieur du quartier des Ecoles. Le 
quartier La Salle est desservi par un terrain de jeux récemment aménagé le 
long de la rue La Salle et par le terrain de balle de la rue Champlain. 



6 

Les projets d'espaces verts permettront d'améliorer l'aspect visuel 
général de la Ville et permettront de consolider les efforts de plantation 
et d'aménagement paysager déjà entrepris (centre-ville, rue La Salle, 
etc.). A ceux-ci il faudrait ajouter l'aménagement des espaces verts 
existants et non aménagés (intersection Montcalm-De la Paix, intersection 
Millenbach et Du Parc, et parc Optimiste). 

l. 7 EOUIPI!MENTS PDBLICS, C(HillNAIJTAillllS, RECREATIFS KT TOURISTIQUES 

La desserte en équipements publics, coiiJDunautaires et récréatifs se_mble 
satisfaisante.- Quelques projets de rénovation ou de consolidation sont à 
l'étude: agrandir la s~lation du Musée Minier et y joindre le kiosque 
touristique, aménager le terrain de balle (avenue Champlain), restaurer 
les courts de tennis, rénover le centre Michel Brière (salle 
ca.munautaire) et agrandir ou relocaliser la bibliothèque municipale. 

La vocation récréa-touristique de la Ville de Malartic s'appuie sur la 
présence du golf .unicipal, du camping régional, du Musée Minier et de la 
Base de plein air du lac Maurier. Ces sites sont reconnus, dans le schéma 
d'aménageaent régional, comme sites d'intér@t touristique régional. 
Assuréaent, la Base de plein air devrait @tre annexée au territoire 
municipal compte tenu que la Ville est propriétaire des équipements. La 
vocation récréa-touristique de la Ville ne peut @tre assurée qu'en 
intégrant tous ces potentiels et en lui per.ettant d'obtenir une pleine 
juridiction des territoires qu'ils occupent. 

1.8 LK RESEAU ROUTIER 

La hiérarchie actuelle du réseau routier se.ble adéquate et aucun problème 
majeur de circulation n'est identifié. Aucun projet ayant pour effet de 
modifier la hiérarchie du réseau routier ne doit @tre entrepris sans, au 
préalable, préciser les impacts de tels projets sur la circulation afin 
que la hiérarchie actuelle soit aaintenue ou que des alternatives 
vérifiées et fonctionnelles soient présentées. 

Le stationnement le long de l'avenue Royale a suscité plusieurs 
discussions entre le Conseil municipal et les commerçants. Ces derniers 
se plaignent d'un manque d'espaces de stationnement. En fait, il y a 
suffisamment d'espaces de stationnement; mais les résidants du centre
ville, les commerçants et les autres personnes travaillant au centre-ville 
devront s'habituer à laisser pour la clientèle les espaces de 
stationnement situés en face des commerces; des mesures règlementaires 
pourraient @tre adoptées pour atteindre cet objectif. Il faudroit d'abord 
tenter de stimuler l'utilisation maximale des espaces existants avant de 
prévoir l'ajout de nouvelles cases de stationnement. 
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Le rapport d'inventaires identifiait plusieurs rues détériorées. Compte 
tenu de l'aapleur des travaux de réfection à entreprendre, une 
programmation détaillée des priorités de réfection doit ~tre développée en 
tenant compte des travaux à entreprendre au niveau des infrastructures 
d'égout et d'aqueduc et du programme gouvernemental d'assainissement des 
eaux. Le plan d'urbanisme identifiera des priorités d'intervention en 
matière de réfection du réseau routier. 

1.9 LRS SKRYICRS PUBLICS 

Le réseau d'égout actuel est très détérioré. Toutefois, l'état réel et 
détaillé dea conduites n'est pas connu. Ca.pte tenu que la municipalité 
obtiendra une aide financière dans le cadre du prograa.e d'assainissement 
des eaux, différents travaux de réfection seront entrepris et des études 
plus complètes aerant réalisées. La planification des interventions en 
aatière de réfection des services publics tiendra compte des priorités de 
travaux de réfection du réseau routier. 

Egaleaent, le plan d'urbanisme devra identifier un secteur réservé pour le 
traitement dea eaux usées. 

1.10 LR MILIJ!U llllRAL 

Le •ilieu rural, à l'extérieur du pért.ètre d'urbanisation, couvre 9~ de 
la superficie totale de la Ville. 

Principalement voué à l'exploitation des ressources, le milieu rural 
ca.prend également des secteurs fragiles nécessitant une protection {voir 
point 1.12). De plus, quelques résidences sont iaplantées à proximité de 
la •ine Est Malartic. Situées aur les terrains de Minerais Lac, ces 
résidences appartiennent à la compagnie. La politique de la compagnie est 
de dé.olir ou de déaénager les aaisons au départ dea occupants. La Ville 
n'a pas de politique sur cette question, mais dés~re s'assurer que les 
résidences ne pourront pas @tre déménagées à l'intérieur des nouveaux 
développeaents résidentiels. 

l.ll L 'I!NYillONNHMilNT 

L'environnement de la Ville est grandement affecté par la présence de cinq 
parcs à résidus miniers. 

Principalement, le parc à résidus minier Canadien Malartic constitue celui 
qui comporte des risques les plus élevés pour la population. 

La partie centrale du site, très acide, est 
s'érodent d'année en année. De plus, tant que 
recouverts, les vents dominants continueront 
poussières contaminées. 

retenue par des talus 
les résidus ne seront 
à pousser sur la ville 

qu' 
pas 
des 
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Malgré les efforts entrepris par la Ville auprès de différents 
intervenants, tant privés que gouvernementaux, aucun correctif n'a été 
réalisé. Précisons que ce parc à résidus miniers est identifié, au 
schéma d'aménagement régional, comme un site à restaurer prioritairement 
compte tenu des risques qu'il comporte pour la santé publique. 

Un autre dossier nécessite une attention particulière. Il s'agit des 
terrains qui ont été expropriés à l'intérieur du milieu urbanisé compte 
tenu des dangers d'effondrement. Il faudrait obtenir des informations 
précises du ministère de l'Energie et des ressources quant au danger réel 
du secteur et de la véritable capacité portante des sols, afin de pouvoir 
définir l'affectation de ces terrains. 

1.12 Ll!S SITI!S A PllOTI!GI!I! 

Différents sites nécessitent d'@tre protégés. Ceux retenus sont: 
les sources actuelles d'approvisionnement en eau potable, incluant la 
recharge en provenance de la rivière Malartic; 
la partie de la rivière Malartic située 
recharge, et incluant le lac Milhaut (ce 
.unicipalité de Rivière-Héva)j 

en 
lac 

amont 
est 

de la 
situé 

de prise 
dans la 

une source potentielle située dans la municipalité de Rivière-Héva; 
les berges du lac Malartic. 

1.13 LA SITUATION FINANCII!III! DR LA VILLR 

Mêae si la situation financière de la Ville s'est grandement améliorée 
depuis quelques années, elle permet peu de marge de manoeuvre au niveau de 
la planification de travaux ou de projets avec un service de la dette qui 
occupe plus de 30% du budget global de la Ville en 1989. 
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2. LBS GRANDES ORIENTATIONS RT LBS OBJECTIFS D'AMENAGEMENT 
KT DR DRVRLOI'PiiMRNT 

Les grandes orientations 
sont des lignes directrices 
Malartic dans l'aménage.ent 

et les objectifs d'aménagement et de développement 
qui indiquent les choix prior1ses par la Ville de 
et le développement de son territoire. 

Ces orientations générales et ces objectifs spécifiques guideront le choix des 
interventions aunicipales retenues pour les prochaines années. Trois grandes 
orientations d'aménagement et de développement sont retenues. 

2.1 CONSOLIDER KT DKVRLOPPRR MAI.AHTIC C!M11! POLK DR DEVRLOPPI!MllNT DE LA MRC 
VALLEE DE L'OR 

2.2 

la MRC Vallée de l'Or reconnait, dans son schéma d'aaénagement, la Ville 
de Malartic comze un p8le secondaire du territoire régional de la Vallée 
de l'Or. La Ville de Malartic a la responsabilité d'assumer sa vocation 
de centre de services pour elle-aâme, aais également pour les 
•unicipalitéa voisines de Rivière-Héva et de Dubuisson et, par extension, 
pour le secteur de la Base de plein air du lac Maurier et du territoire 
non-municipalisé fournière. 

On ne peut nier le rôle de la Ville de Malartic dans la structure 
organisationnelle de la MRC Vallée de l'Or. La Ville de Malartic doit 
créer les conditions permettant d'assurer sa consolidation et son 
développement ca-aercial, résidentiel, industriel, communautaire et 
récréa-touristique. 

Différents objectifs spécifiques appuient cette grande orientation: 
Consolider la fonction commerciale le long de la rue Royale; 
Consolider un centre-ville dense et dynamique le long de la rue Royale 
entre la voie ferrée et l'avenue Hochel&gaj 
Stimuler le développement industriel et consolider les secteurs à 
vocation induatriellei 
Maintenir et développer la vocation récréa-touristique de Malartic. 

La Ville de Malartic a connu pendant plusieurs années des baisses 
constantes de sa population totale. Depuis quelques temps nous 
constatons que le nombre total d'habitants s'est stabilisé. La Ville de 
Malartic entend mettre en place les éléments qui permettront de favoriser 
la venue de nouveaux résidants et d'améliorer la qualité de vie, en 
général, à Malartic. Afin d'atteindre cette orientation, différents 
objectifs spécifiques sont retenus: 

Développer des infrastructures d'accueil résidentielles diversifiées 
afin de répondre aux différents besoins des résidants en matière 
d'habitation; 



conflits potentiels 
résidentiels; 

lü 

d'utilisation du sol à Limiter au maximum les 
l'intérieur des quartiers 
Améliorer l'aspect visuel 
et d'espaces vertsj 

de la ville et développer un réseau de parcs 

Consolider les équipements publics et communautaires 
la communauté; 
Assurer un environnement sain aux résidants. 

et les services à 

2.3 RBNOVER LE CADRI! BATI RT LES INFRASTI!UCTURI!S PUBLIQUES 

2.4 

La problématique développée identifie plusieurs problèmes de dégradation à 
Malartic. Plusieurs bftti•ents ou infrastructures publiques nécessitent 
d'être rénovés. La rénovation du •ilieu favorisera l'amélioration de la 
qualité de vie en général et penaettra d'accro1tre la valeur foncière de 
la Ville. Différents objectifs perMettront de rejoindre cette 
orientation: 

Favoriser la rénovation du cadre b8ti; 
Planifier la rénovation du réseau routier; 
Planifier la rénovation des réseaux d'égout et d"aqueduc. 

Le tableau 1 présente une synthèse des grandes 
d'aménagement et de développement retenus par la 

orientations et objectifs 
Ville de Malartic. 
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TABLEAU 1 

GRANDES ORIENTATIONS RT ORJKCTITS SPECIFIQUES 
Consolider et développer 
Malartic ~ p8le de 
dévelop~t de la MRC 
Vallée de 1 'Or 

-consolider la fonction 
commerciale le long de 
la rue Royale. 

-consolider un centre
ville dense et dynami
que le long de la rue 
Royale entre la voie 
ferrée et l'avenue Ho
chelaga. 

-Stimuler le développe
ment industriel et con
solider les secteurs à 
vocation industrielle. 

-Maintenir et développer 
la vocation récréa
touristique de Malartic. 

Favoriser l'aug.eotation 
de la population de la 
Ville et assurer une 
.eilleure qualité de vie 
aux résidants 

-Développer des infras
tructures d'accueil ré
sidentielles diversifiées 
afin de répondre aux dif
férents besoins des rési
dants en matière d'habi
tation. 

-Limiter au maximum les 
conflits potentiels 
d'utilisation du sol à 
l'intérieur des quartiers 
résidentiels. 

-Améliorer l'aspect visuel 
de la Ville et développer 
un réseau de parcs et espa
ces verts. 

Rénover le cadre 
bâti et les infras
tructures publiques 

-Favoriser la rénova
tion du cadre bBti. 

-Planifier la réno
vation du réseau 
routier. 

-Planifier la rénova
tion des réseaux 
d'égout et d'aqueduc. 

-consolider les équipements 
publics et communautaires et 
les services à la communauté. 

-Assurer un environnement sa~n 
aux résidants. 

----------------------~---



3. LE COIICllPT D' .IMlliiAGBMllNT ET DE DEVELOPPEMENT KT 
LES MI!SIJIIKS D'INTERVENTIONS 

Le concept d'aménagement et de 
d'intervention retenues afin d'atteindre 
privilégiés par la municipalité, 

développement présente 
les grandes orientations 

12 

les mesures 
et abject ifs 

Les aesures d'intervention ont été regroupées selon une catégorisation qui les 
regroupent selon leur nature: 

- les interventions de protection; 
- les interventions de rénovation; 
- les interventions de consolidation; 
- les interventions de redéveloppement; 
- les interventions de développement. 

3.1 LES INTEIIVENTIONS DE PROTECTION 

Les interventions de protection sont des mesures qui visent à protéger des 
•ilieux fragiles ou des terrains à développer ultérieurement. Afin de 
réaliser les orientations et les objectifs, cinq interventions de 
protection sont retenues au plan d'urbanisme. Deux de ces interventions 
consistent à identifier des réserves urbaines sur des terrains qui ne sont 
pas prioritaires à développer, et trois •esures portent sur des zones 
fragiles à protéger. 

Deux interventions visent l'identification de réserves urbaines: 

Identifier les terrains au nord-ouest du projet Norbo 
urbaine. Ces terrains à vocation résidentielle de faible 
densités, seront développés ultérieurement. 

comme 
et de 

réserve 
moyenne 

Identifier les terrains •itués au nord-est du camping et inclus à 
l'intérieur du pért.ètre urbain comme réserve urbaine. La vocation de 
ces terrains demeure à préciser. 

Ces terrains sont d'abord protégés puisque leur développement n'est pas 
priorisé à court terme. 
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Les mesures portant sur les zones fragiles B protéger sont les suivantes: 

Protéger les sources actuelles et potentielles d' approvh ionnement. en 
eau potable par le biais de la réglementation et d'une entente avec le 
•inistère de l'Energie et des ressources. La source principale est 
constituée de deux puits et de trois petits lacs de recharge; elle est 
situé sur les lots 23-b et 23-c du rang II du canton de Malartic ainsi 
que sur une partie du lot 24-c du rang I. Cette source ne suffit pas 
et doit ~tre rechargée par de l'eau qui est pompée à partir de la 
rivière Malartic; la recharge crée un problème de colmatage du sable de 
la source principale. La ville de Malartic envisage de puiser de l'eau 
d'une autre source située plus au nord, sur le lot 18 du rang III; ce 
lot est situé à l'intérieur du territoire de Rivière-Héva, sur des 
terrains appartenant au ministère de l'Energie et des ressources. 
L'eau de cette source contient moins de matières en suspension et 
constituerait une meilleure recharge. Ajoutons que l'eau puisée dans 
la rivière Malartic provient du lac de la Réserve et, plus en amont, du 
lac Milhaut, lac qui est situé sur le territoire de Rivière-Rêva. 

Pour garantir la protection des sources, il faut: 

donner l'affectation protection à la 
principale, et préciser la protection par 

définir 
Malartic 

par règlement 
et au lac de la 

la protection 
Réserve; 

zone entourant 
réglementation; 

s'appliquant à 

la source 

la rivière 

intervenir auprès de la municipalité de Rivière-Héva pour qu'elle 
inclue dans son plan d'urbanisme des mesures de protection de la 
source potentielle située sur son territoire et du lac Milhaut; 

demander à la MRC de Vallée 
d'aménagement la protection de la 
d'eau dans la rivière Malartic. 

de l'Or d'inclure 
source potentielle et 

au schéma 
de la prise 

Reconnattre le marais Calla pour l'aœénagement d'aires de nidification 
pour la sauvagine. Ce marais est localisé dans une zone d'exploitation 
de ressources. Canards Illimités projette d'y construire un barrage 
pour contr8ler le niveau d'eau. Sans pour autant délimiter une zone de 
protection autour du marais, il est important d'informer les 
intervenants des aménagements déjà réalisés dans ce secteur. 

Protéger les berges du lac Malartic qui ne sont pas utilisées pour 
l'instant. 
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3.2 LES INTERVENTIONS DR RENOVATION 

Les interventions de rénovation visent la rénovation, la restauration ou 
la réparation de b8timents, de sites ou d'infrastructures détériorées. 

Le plan d'urbanisme prévoit neuf interventions de rénovation: 

Maintenir les efforts de rénovation des façades des commerces et des 
vitrines commerciales. Les efforts entrepris au niveau de la 
rénovation des façades commerciales par les commerçants, il Y a 
quelques années, ont donné de bons résultats. Le centre-ville s'est 
considérablement modifié, gr&ce, entre autres au programme Revicentre, 
qui a donné le coup d'envoi à la revitalisation du centre-ville. 

Bien que plusieurs travaux aient été réalisés, l'image commerciale du 
centre-ville mérite d'@tre encore améliorée. Plusieurs bâtiments 
nécessitent d'@tre rénovés et les vitrines commerciales pourraient être 
plus intéressantes. 

Dans cette optique, il serait intéressant d'intégrer un 
rénovation des façades et des vitrines commerciales à 
d'intervention décrite plus loin visant l'identification 
commerciales et la promotion du centre-ville. 

volet de 
la mesure 

des fuites 

Restaurer le terrain de balle de l'avenue Chaaplain. Le site actuel 
est paaaableaent dégradé et devrait @tre réaménagé. Il faudrait 
également déplacé les équipeaenta existants vera le nord compte tenu de 
l'affectation commerciale de type artériel qui est retenue en bordure 
de la rue Royale. 

Restaurer les courts de tennis près de la polyvalente. Les courts de 
tennis devraient @tre restaurées et les équipements remplacés. La 
Ville a déjà reçue une subvention qui lui permet de remplacer les 
filets, de rénover la cl8ture et de poser de l'éclairage. Toutefois, 
il reste à refaire l'asphalte des courts. Bien que ce projet ne soit 
pas prioritaire, il mérite d'@tre prévu au plan d'urbanisme. 

Rénover la salle communautaire et le centre Michel Brière. Des travaux 
seront entrepris au niveau de la toiture mais il se pourrait que le 
Centre soit agrandi si la bibliothèque municipale vient s'y greffer. 

Maintenir les efforts déjà entrepris afin d'obtenir la restauration 
prioritaire du parc à résidus miniers Canadien Malartic. Plusieurs 
études ont été réalisées sur le site et démontrent l'urgence de sa 
restauration. La Ville de Malartic doit maintenir les pressions 
politiques auprès du ministère de l'Environnement afin que ce parc à 
résidus miniers soit intégré à l'intérieur du calendrier des travaux du 
ministère. Egalement, la Ville de Malartic devrait s'assurer d'obtenir 
l'appui des municipalités membres de la MRC Vallée de l'Or afin 
d'accélérer la restauration du site. 
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Entreprendre des démarches afin de s'assurer que les trois parcs à 
résidus •iniers actifs ne conta.inent pas l'environnement: ces parcs à 
résidus sont ceux des mines Camflo, Est Malartic et Terrain Aurifère 
B. La Ville devrait également demander au ministère de l'Environnement 
qu'il lui transaettre tout les relevés environnementaux réalisés sur 
ces sites. 

Promouvoir la rénovation du cadre bdti. Plusieurs bâtiments 
nécessitent des travaux de rénovation. Il serait pertinent que la 
Ville adopte un programme de revitalisation urbaine qui favoriserait la 
rénovation des bitiaents détériorés. Le programme de revitalisation 
tel que prévu dans la loi des Cités et Villes (art. 542.1 et suivants), 
prévoit qu"une .unicipalité peut accorder une subvention ou un crédit 
de taxe foncière ayant pour objet de compenser l'augmentation de taxes 
foncières pouvant résulter de la réévaluation de l'immeuble après la 
fin dea travaux. L'une de ces possibilités devraient être retenue afin 
d'inciter la rénovation urbaine. 

Adopter, à travers le plan d'urbanisme, une programmation de travaux de 
réfection de la voirie à court, .ayen et long termes. La programmation 
de travaux présentée ci-dessous au tableau 2 est basée sur la 
hiérarchie du réseau routier retenue et l'état actuel de détérioration 
de la vo1r1e. Toutefois, cette programmation devra être ajustée en 
fonction du prograame d'assainissement des eaux puisque si certaines 
conduites d'égout sont refaites et si elles sont localisées dans une 
rue, différents travaux de voiries devront être entrepris et seront 
aubventionnablea. 
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- Adopter un calendrier de travaux de réfection du réseau d'égout et 
d'aqueduc. La programmation dea travaux aera réalisée lorsque les 
études prélt.inaires d'asaainiaaeaent des eaux seront réalisées. Dans 
un premier tspa, il est iaportant d'obtenir un portrait réel de l'état 
dea conduites et une description dea correctifs à entreprendre, la 
programmation devra Btre ajustée en fonction dea travaux 
aubventionnablee par le pro(ramae d'as•ainiaa~nt dea eaux. D"autre 
part, il s'avère essentiel que la Ville aaintienne les pressions 
politiques et ad.ini&trativea entreprises afin d'obtenir, le plus 
rapidement poaaible une confirmation de l'adeiasibilité de la Ville au 
programme gouverneaental. 

3. 3 IJ!S JNTI!IlVKNTIONS DB CONSOIJQ,\T!Oll 

Ces •esures 
partiellement 

d'intervention 
développés ou des 

permettent 
équipements 

de consolider des secteurs 
et infrastructures existants. 

Le présent plan d'urbanisme retient seize interventions de consolidation. 

Maintenir }"affectation commerciale artérielle pour les terrains 
adjacents à la rue Royale situés au nord de la voie ferrée et ceux 
situés à l"eat de la rue Hochelaga. Les affectations "commerce 
artériel" et "centre-ville" sont maintenues le long de la rue Royale. 
La description des usages autorisés viendra particulariser chaque 
tronçon de cette artère. 



!8 

Maintenir les limites actuelles du centre-ville entre la voie ferrée 
et la rue Hochelaga. Nous recommandons de maintenir les limites 
actuelles du centre-ville afin de favoriser la densification et 
l'augmentation du loyer commercial et de la valeur foncière. 
L'approche privilégiée consiste à consolider le centre-ville plutôt que 
de l'étaler. Les usages autorisés peraettront de particulariser 
l'affectation centre-ville. C'est également à l'intérieur de ce 
périmètre que les efforts de revitalisation commerciale seront 
entrepris. 

Maintenir les efforts entrepris au niveau de l'identification des 
fuites ca..erciales et de la pro•otion du centre-ville. Il apparaît 
essentiel de rapatrier les fuites ca.aerciales vers Val d'Or et de 
susciter la venue de nouveaux ca..erces ou le développement de ceux 
existants. Dans cette optique, la ville devrait favoriser la 
revitalisation écona.ique de son centre-ville. Plusieurs options 
peuvent être envisagées. L'une d'entre elles consiste en la création 
d'une SIDAC (Société d'initiative et de développement d'artères 
cam.erciales). La SIDAC, foraée par le Conseil municipal, peut 
pra.ouvoir le dévelop~nt éconoaique du district, établir des 
services communs à l'intention de ses ~res et de leurs clients, 
exploiter un commerce dans le district, construire et gérer un garage 
ou parc de atationnement et exécuter dea travaux sur la propriété 
publique ou privée avec le consentement du propriétaire. Une SIDAC se 
différencie d'une Chambre de co.aerce traditionnelle par ses •andats 
aais égaleaent par son aode de fonctionnement et de financement. Un 
autre aoyen de favoriser la revitalisation éconaaique du centre-ville 
consisterait à bénéficier du programae fédéral Rue Principale. Ce 
programme iaplique la participation financière de la municipalité 
concernée et des gouvernements provincial et fédéral. Principalement, 
ce progra..e vise surtout à assurer une assistance technique aux 
.unicipalités et il a pour objectifs l'organisation des commerçants à 
l'intérieur d'une structure viable, la pra.otion du centre-ville, la 
réalisation d'interventions physiques sur les bitiments et les espaces 
publics et la relance ~cona.ique du centre-ville en incitant et 
favorisant la venue de nouveaux commerces et leur intégration au cadre 
b&ti. Ces différentes options visant à favoriser la relance économique 
du centre-ville doivent être analysées avec les commerçants. 
Indépendamment du choix retenu, cette mesure d'intervention devrait 
être priorisée à l'intérieur du plan d'urbanisme. 

Autoriser l'implantation d'un projet commercial majeur uniquement à 
l'intérieur du centre-ville ou à l'intérieur du secteur d'expansion 
prévu pour le centre-ville. Malgré les progrès réalisés au cours des 
dernières années, les fuites commerciales demeurent importantes. 
L'implantation d'un projet commercial majeur serait de nature à retenir 
à Malartic une partie de cette clientèle qui achète à l'extérieur. 
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S'il s'agit d'un centre d'achat, il faut envisager un projet d'au moins 
6 000 mètres carrés. Le site de ce projet doit être au centre-ville 
pour éviter la déstructuration du secteur commercial qui a réussi à se 
renforcer au cours des dernières années. Pour trouver l'espace 
nécessaire à l'intérieur du centre-ville, il faudra procéder à des 
relocalisations et à des démolitions. 

Identifier un secteur d'expansion naturelle du centre-ville. Le 
secteur retenu est situé immédiatement en bordure du centre-ville 
actuel le long de la rue Royale entre les avenues Hochelaga et St-Louis 
à l'est. 

Consolider la partie 
industriel du che.in de 
industriels sont encore 
types d'industries et de 
l'intérieur de cette 
re.isage de véhicules. 

actuellement 
la Base de 

disponibles 

en développeaent du secteur 
plein air. Quelques espaces 

en bordure du chemin. Tous les 
services para-industriels seront autorisés à 

zone ainsi que l'entreposage extérieur et le 

Reconnattre, au plan d'urbanisme le golf, le camping, le Musée Minier 
et la Base de plein air ca..e les équipeaenta récréa-touristiques de la 
Ville. Cette reconnaissance permettra à la Ville de prioriser les 
projets d'intervention qui pourront lui @tre soumis. 

Appuyer le MUsée Minier dans son projet d'agrandissement de la 
siaulation de la descente sous terre. 

Affecter les terrains en bordure de la rue Des Pins, près de la 
polyvalente, à des fins résidentielles de haute densité et de faible 
densité. Le choix de ce site à des fins de haute densité est justifié 
à la fois par le besoin d'espaces pour ces types d'habitations, par une 
localisation relativeDent proche du centre-ville, et par l'importance 
relative de la rue Des Pins à l'intérieur de la hiérarchie du réseau 
routier. L'affectation de faible densité est prévue dans le 
prolongement de la quatrièae avenue. 

Affecter les terrains entre la rue 
résidentielles de aoyenne densité. 
la position plus en retrait de la 
densité actuelle du quartier. 

Compléter le développement Norbo. 
sur l'avenue des Etoiles, au nord 

Laurier et la voie ferrée à des fins 
Cette affectation est justifiée par 

nouvelle rue à construire, et par la 

Plusieurs terrains sont 
de la rue de l'Accueil. 

disponibles 

Identifier clairement les usages commerciaux ou de services autorisés à 
l'intérieur des résidences. La réglementation viendra préciser les 
superficies maximales d'occupation par les services personnels et 
professionnels. L'entreposage extérieur et le remisage de véhicules 
commerciaux seront prohibés. 
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Identifier à l'intérieur 
de commerce de quartier. 
.quartier des Ecoles 

.quartier La Salle 

.quartier de la Poly
valente 

des quartiers résidentiels existants 
Voici la localisation de ces zones: 

rue Montcalm, entre Centrale et La 
c8té nord (3 lots) . 

20 

des zones 

Sarre, du 

caté sud-ouest 
Centrale/Laurier (1 

de 
lot). 

l'intersection 

c8té sud-est de l'intersection Centrale/Des 
Erables (1 lot) • 

. quartier de l'Hôpital: sur la rue Royale à l'intérieur des zones 
commerciales artérielles. 

Réaliser des aménagements paysagés sur les 
coin des rues de la Paix et Montcalm, et 
et de l'avenue du Parc. 

espaces verts existants au 
au coin de la rue Millenbach 

Agrandir ou relocaliser la bibliothèque municipale. La bibliothèque 
actuelle est trop exiguë pour desservir adéquatement la population. 
Le projet à l'étude favorise la relocalisation de celle-ci et son 
intécration au centre Michel Brière. La Ville entreprendra dea 
démarches auprès du ministère dea Affaires culturelles et de la 
Bibliothèque centrale de pr@ts afin d'obtenir une assistance financière 
pour le projet. 

Identifier la hiérarchie du réseau routier au plan d'urbanisme et 
s'assurer qu'elle ne sera pas aodifiée sans, au préalable, connattre 
les impacts générés sur la circulation. L'identification de la 
hiérarchie per.et aussi d'établir les priorités de réfection des rues. 
La hiérarchie retenue est la suivante: 
.Artères: -rue Royale 

-chemin de la Base de plein air . 

. Collectrices urbaines: -avenue Centrale, entre des Erables et De la 
Paix 

-rue La Salle, entre Royale et Champlain 
-avenue Champlain, entre La Salle et Royale 
-chemin du Camping . 

. Collectrices de quartier: -rue Harricana 
-avenue Quebco, entre de l'Accueil et des 
Erables 

-rue de l'Accueil, entre Quebco et Royale 
-rue des Erables, entre Quebco et Centrale 
-avenue Abitibi, entre Royale et De la Paix 
-rue de la Paix, entre Abitibi et St-Louis 
-avenue St-Louis, entre De la Paix et 

Royale. 
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3. 4 LES I!ITBRVBNTIOHS DR IIIIDEY!!LOPPI!M!!NT 

Les utilisations faites de certaines portions du territoire ont avantage à 
être .adifi~es soit parce que l'utilisation actuelle n'a pas sa raison 
d'être à cet endroit compte tenu du développement de la municipalité ou 
parce qu'il est nécessaire de trouver des terrains en milieu urbanisé pour 
des utilisations intensives. Egalement, la non rentabilité d'une 
utilisation peut aussi être à l'origine d'un projet de redéveloppement. 
Cinq interventions sont prévues pour atteindre cet objectif: 

Redévelopper le secteur industriel de la rue Harricana, entre la rue 
Royale et l'avenue Centrale, à des ~ins résidentielles de haute 
densité. La réaffectation de cette zone est justifiée par le fait que 
l'entreposage extérieur actuel crée une nuisance visuelle importante, 
et qu'il y a un besoin d'espaces pour des constructions résidentielles 
de haute densité; ces constructions ont avantage à être localisées le 
plus près possible du centre-ville. Toutefois, les terrains occupés 
par l'entreprise Chartée seront maintenus à l'intérieur d'une 
affectation industrielle. Compte tenu de la nature de l'entreprise, il 
n'est pas envisageable à court terme de relocaliser les bâtiments et 
infrastructures déjà implantés. 

Prévoir un prograame de relocalisation des entreprises établies dans 
le secteur de la rue Harricana. Leur relocalisation devrait se faire 
principalement dans le secteur situé le long du chemin de la Base de 
plein air. 

Favoriser la relocalisation des résidences du quartier Norrie; 
s'assurer que ces résidences ne pourront être déplacées à l'intérieur 
des nouveaux développeaenta résidentiels afin de préserver une certaine 
harmonie dans le style plus moderne des résidences de ces nouveaux 
quartiers. Il reste actuellement 11 maisons (13 logements) dans le 
quartier Norrie. 

Fermer le tronçon de l'avenue La Sarre qui est situé entre les rues De 
la Paix et Montcalm afin d'unifier les équipements de la Commission 
scolaire loaclisés des deux c8tés de la rue; la Commission scolaire 
devrait aménager cet espace. 

Lorsque l•étude sur les risques d'effondrement de terrain sera 
complétée, réaffecter à des fins résidentielles les terrains 
actuellement vacants sur les avenues La Sarre, Centrale et des 
Pionniers si tout risque d'effondrement est écarté. Si le risque 
d'effondrement est confirmé, aménager ces terrains (ex: plantation). 



22 

3. 5 LES INTERVHNTIONS DR DEVELOPPiiMENT 

Il n'y a que relativement peu d'espaces de disponibles à l'intérieur du 
mi lieu déjà urbanisé pour des développements commerciaux et industriels 
d'une certaine importance. Il y a donc un besoin de développement de 
nouveaux terrains pour faire place aux nouvelles entreprises qu1 
voudraient s'établir. De plus, il faut trouver un endroit adéquat pour 
les entreprises industrielles de la rue Harricana dont la relocalisation 
est envisagée. Les interventions de développements et de redéveloppement 
doivent s'inscrire dans une stratégie de développement économique visant à 
consolider Malartic comme p8le de développement de la MRC de la Vallée de 
l'Or. Neuf interventions de développement sont prévues au plan. 

Affecter les terrains situés entre la route 117 et le camping à des 
fins résidentielles de faible densité. 

Affecter à des fins de commerce artériel les terrains de la rue Royale 
situés au nord de la rue de l'Accueil et du cimetière. Ces terrains 
ont un potentiel de développement pouvant inclure du commerce de type 
artériel et des résidences; la .unicipalité doit s'assurer que le 
voisinage d'usages différents se fera de façon harmonieuse. 

Amorcer une étude de stratégie de développement économique et 
s'impliquer activement dans la préparation du Programme de 
développement des communautés de la région de la Vallée de l'Or. 
L'étude de stratégie de développement économique doit identifier les 
crénaux pour lesquels Malartic a le plus d'avantages relatifs, afin de 
consacrer les efforts de développement dans ces secteurs; à titre 
préliminaire, il semble y avoir des possibilités de développement dans 
le secteur des commerces et industries liés au camionnage et au secteur 
m1n1er. Les sommes d'argent disponibles dans le cadre du programme 
fédéral de développement des communautés peuvent aider à élaborer la 
stratégie de développement; si Malartic veut bénéficier de ce 
programme, elle doit s'y impliquer activement. 

Agrandir la zone industrielle du chemin de la Base de plein air. Cette 
nouvelle zone agrandie pourrait accueillir des projets majeurs. La 
Ville devrait ~tre le promoteur du projet, et entreprendre des 
démarches auprès du ministère de l'Energie et des ressources pour 
acquérir les terrains. Il faudra préparer un concept de tracé de rue 
permettant l'utilisation optimale du terrain. 

Poursuivre les efforts d'annexion du territoire non-municipalisé 
Fournière, du lac Maurier et d'une partie du lac Lemoine; assurer une 
promotion auprès des rédisants de ce secteur afin de faciliter la tenue 
du prochain référendum sur l'annexion. 
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Développer un terrain de jeu dans le quartier de l'hôpital. Le type 
d'équipement à développer reste à préciser. Il y a un besoin pour un 
terrain de jeu destiné aux enfants en bas Qge. En plus, certains 
identifient un besoin en terrain de sport. Trois sites ont fait 
l'objet d'une analyse: l'arrière du terrain de l'hôpital, le bord de la 
rivière, et le terrain situé au nord de l'avenue des Bois. Le choix 
d'un site sera fait après la consultation publique. Le tableau 3 
présente les avantages et inconvénients de chaque site. 

TABIJlAU 3 

AVANTAGES KT INCONVRNIKHTS DRS SITRS A L'ETUDE POUR UN 
PARC DAIIS LI! QUARHJ!Il DK L 'IIOPITAL 

Arrière de l'hôpital 

Près de la rivière 

Au nord de l'avenue 
des Bois 

AVANTAGBS 

.Au centre du quartier 

• Facilement a.énageable 
à court tenae. 

.Aa&ez d'espace pour un 
terrain de jeu pour 
jeunes enfants et un 
terrain de sport. 

.Pourrait être intégré au 
projet d'aménagement du 
parc Optimiste. 

.Assez d'espace pour un 
terrain de jeu pour jeu
nes enfants et un terrain 
de sport . 

INCONVENIENTS 

.Pas suffisamment 
d'espace pour un ter
rain de sport . 

.Nécessite une entente 
avec 1 'Hapi tal . 

. L'hapital pourrait avoir 
besoin de cet espace 
pour un éventuel agran
dissement. 

.Relativement éloingé des 
nouvelles populations 
avec jeunes enfants. 

.La proximité de la ri
vière pose un problème 
pour la sécurité des 
enfants. 

.Nécessite du remblai, 
ce qui rend l'aménage
ment plus dispendieu~. 

. Situé à proximité du parc 
des roulottes où on re
trouve les plus fortes den
sités du quartier . 

. Situé à pro~imité du sec
teur actuellement en déve
lo ement. 
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Aménager une place publique intégrée au projet résidentiel de haute 
densité de la rue Des Pins. Ce quartier est actuellement desservi par 
les terrains de tennis, les équipements récréatifs de la polyvalente et 
le golf. Le type d'aménagement devrait tenir compte du projet de 
construction de résidences pour personnes agées situées à proximité. 
Si la population en exprime le besoin, la Ville pourrait envisager 
l'aménagement d'un terrain de jeu pour jeunes enfants. 

Appuyer le projet d'aménagement du parc Optimiste comme espace vert. 

Amorcer le programme d'assainissement des eaux et prévoir la 
localisation optimale des bassins de traitement des eaux usées afin de 
li•iter les nuisances auprès des résidants. Un site est actuellement 
retenu à titre préliminaire à l'est du secteur du camping, près de la 
rivière Malartic. 

Les tableaux 4, 5 et 6 présentent les mesures d'interventions retenues 
selon les grandes orientations d'aménageaent et de développement retenues. 
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3.7 PRIORISATION DES MKSURES D'INTKRVENTION RETENUES 

Les aesures d'intervention retenues sont priorisées selon l'échéancier 
suivant: 

Court terme: 0-3 ans; ce qui correspond au premier programme triennal 
d'immobilisation suivant l'adoption du plan d'urbanisme; 
Moyen terme: 4-5 ans; ce qui correspond à la période 
d'urbanisme à l'exclusion de la période couverte par 
triennal d'immobilisation; 

ut ile du plan 
le programme 

Long terme: plus de 5 ans; ce qui correspond aux projets futurs et à la 
planification sUbséquente du développement et de l'aménagement du 
territoire. 

Les aesures d'intervention sont priorisées afin de répondre le plus 
rapidement possible aux orientations et objectifs d'aménagement et de 
développement retenues. La priorisation des mesures d'intervention est 
présentée au tableau 7. 

I'Riœ!SATJIII ŒS IISilS D'DIIBMIIl1lll 

lllllliE ŒS IBID IISilS I"JIIIœooilll I'Riœ!Sollllll 

-';;D'c!:,!HIDMJITI~~!!!lll'-~~---::-c7~-c--,-~~~,-~,-~~~Jl1Xlli!!!Lil!IDIE;!!! ~~- lll'l9l ID!!_ ~ l!J< liJ!:[_ ~ 
PROTfCTit:W .Intégrer les terrains êiU oord-ooest di projPt 

ltlrbo ~ l'intériwr d'tr~e réserve urbaine. 'f. 

.Intégrer lPS terrains at1 flOI'd'"t'St dJ c._,ing 
à 1 'intériwr d'ur.oe réserve urb<.irlt'. x 

.Protéger les soorces iletuelles et potentiels 
d'awrovisioone1e0t en wu potable. x 

.ReCI:rt~<~Îtie le aarais Cdlla tCHe Wle zooe 
d'a1én~t ptiJI' la sau~êrQine. x 

.Protéger les berges W lac Halartic. x 
----- ----·---- _,_ __ -----

RHK!VATJ(~ Jiaintaür les efforts de réoovatiat œs façades 
des COMt>rœs et des ~itrirœs comerciaies. x 

.lrestilum le terrairt de OOlle de l'avenue ChC~PJain. x 

.&?staurer les coorts de tennis. x 

.Rlinowr h salle C{UJft(IUt<üre et le (l?ft!re Hich~1 
Brière. x 

.ResU!uratioo priori !.dire ru parc il rPsiWs liniers 
r.anadian Halar'tic. 'f. 
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IIBWIII 

PRIŒISAIIIII IlS IElJIS D'lHIIJMJflJII< 

--:;;;;=:-=:::------====:::----~~-~ -= -- -~ IIAllŒ IlS ll5IIES ll5IIES D'IIIŒIMJ(J1111 PRIŒISAIJII< 
D'DIŒJMHll(Jf Clll!l !Hl[ IIIYEH TEllE __ UNi IHM: 

.S'assurer !J1e les âlltres pan-s â rësiOO~ 
ainiers ne CCfJtalinertrJt pas I'K,viroorJPtffJt. X 

.Prœoovoir lil rêoovation dl cadre Mti. X 

.A&lpter Wle PHl!lf'illlatÏitl œ travaux ci? réfectiCN'I 
œ h voirie. x x 

.Adq:lter oo calendrier de rHectill'1 ru rêseôU 
d'Pgoot et d'~. x x 

C(l!i(.lJJlAIHH .tlilir•talir l'affectittioo cDMerciale arterielle 
le loog de la rue Royale iiJ nord et à l'est dl 
t:erttre-ville. x 

.Haintenir les li•ites actuelles ciJ centre-ville 
(ent:Te la voie ferrée et lklthehQ<:l). x 

Jlêrirltenir les effcrts au ni mu de 1 'jŒ!J,tifica-
tioo des fuites a.erciales et de la prœ:~tioo 
00 centre-viiJe. x 

.Autoriser l'i~lélltéltioo d'un f:fojet C'OIIercilll 
aajeur à l' illtédeur W centre-ville ou à l'in té-
rieur dJ secteur prévu pour l'expansioo cil 
CerJtre--ville. x 

.Ider.tifier le secteur d'etpansioo 11<1turelle c1J 
cer,tre-ville. x 

.C«Jsolider lt'. serœur inOOstriel dt (het~in œ h 
Base de plein ilir. x 

.Re(;oorraftre les é!JiiPE!Il'flts récrécdwristiiJ!t'S 
tajeurs: Je golf, le c~ir19, le fklsêe einier, 
la Base de plein air. x 

.App.tyer le ftlsée ainier dans soo projet d'agrarr-
dissell!lt de la siallatiCJI de <!!mente soos terre. x 

.Affeçt.er l~ terrairrs err borrilre dto la rue Des 
Pins à des firrs rêsid1mtielles de ~ilute Œ!nsit? 
et de faible der1si té. x 





Nllll( IlS IESilES 
D'IJfiEJMHTI(Jf -

1!8lflll 7 

I'RTIIJSATIIII IlS IESilES D'llfTflMIITIIIf 

lllDlS D'JIIIIIMNilllf 
QUIT TllK 

.Affetter les terrains entre lil rue L~rier et Jij 
voie ferrée à Œ-s fiTIS résidentielles de J(lyl'flflt' 

Œositi. x 

.~Jew· le projet tt~roo. x 

.Jdmtifier les USëtgeS ca.erdaux et œ ser~ices 
iAitOI'isés à l'intérieur des résütnces. x 

Jde!ltifîer, à l'intérieur des ~J~ilftîers r~i-
!Sttiels exis~ts, des ICJJeS de ca.erces de 
«ali::rtier. x 

-~ les ~es verts exist~ts dU coin 
des rues De la Pail et ttrltcab et iiU coin de 
la rue HiJlmbath et Œ l'~enue IÀJ PélfC. 

.~éfldir oo relocaliser Ja bibliotl~ •micipale. X 

.Idefttifier la hiêran.hie W résœu rootier. X 

.Redévelapper ~ des fins résidentielles de hê.ute 
densité le secteur ir1111striel de la rœ Harritiilil 
mtre la rue Royale et l'averlJe Centrale. 

.Prévoir un prO!Ja- de relocalis.:ttioo des entre
prises situêes le l~rtQ de la rue iiarric;.m . 

. Réclffeder éventlll'lletertt les ternlins situés <tU 

sud de la rue ~ttcal• à des fins résideotielles. 

.félvoriser la relocalisaUoo des résideftces i•
plantf:.es: sur les terrains œ h Est Hi!lartir. 

.FerJeT et réêllénager une sectiOI'I Oe l 'iivenue la 
Sarre (E!fltre De 1a Paix et lblttal•). 

x 

x 
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x 
-----------------·---~-. 



IIII\JIE IlS IE'Ili!S 
D'lllllJMJffilli 
OCIH!fPEI{Nl 

JMILFAil l 

IUIE5 D'IKIERUOOJIJI 
_________ crun_uJK 

.Afff.'(f~ a tb fins œ t'CW!Ierrf <tfl?rieJ Jps 
tenains de li! rue Royale situês au llOYd œ !il 
lW' de ]'AH1.K>il el dJ titetierP. ~ 

.AiorCef Uflt' étude de Slriif.égjp !)> dfvel~1! 
àOOOIHIJP. l' 

.Agrandir la ?Ofll' ir,WstJiPllP <il diE'tin dP ld B;J5.t< 
de plein air. Rêillîser un c.an:cpf dJ tr<Kf de rue 
ditrts ce secteur. X 

.Poorsuivre les efforts d'dfll(>dct~ dJ terriWire de 
lit 8ilse œ plein air. x 

.Affecta les terr;'lir1S situés f.>I'Jtn• la rwte 117 
Pl h.> CisiPitJg â œs fins résideolii!JIPS de filiblf' 
def,sitll. 

.Oé~elc.wer W'l PdtC de ~artJer d.:Jns Je tJJi!rlier 
dl> 1 'ij)pital. 

.lllénilger UTJe pJ(I(.e pubJiQJe int!>gftiE- iiU projet 
résider.tiel de haute densité de lil ruP ~ Pins. 

x 

x 

x 
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4. LKS GIIANDES AFFilCTATIONS DU SOL 

Les grandes affectations 
d'intervention retenues au 

du 
plan 

sol traduisent 
d'urbanisme. 

une bonne partie des mesures 

Les grandes affectations du sol permettent de cerner et 
destination présente et future des terrains et des bâtiments. 
grandes affectations du sol constituent l'assise de la 
d'urbanisme. 

de préciser la 
Egalement, les 
réglementation 

Le plan d'urbanisme prévoit quinze affectations du sol distinctes, regroupées 
de la façon suivante: 

-les affectations résidentielles: 
résidentielle faible densité; 
résidentielle .ayenne densité; 
résidentielle haute densité; 
maison mobile. 

-les affectations coaœerciales: 
commerce de quartier; 
commerce artériel; 
centre-ville; 

-les affectations industrielles: 
industrie de service; 
industrie lourde; 

-l'affectation transport et communication; 

-l'affectation publique et communautaire; 

-l'affectation parc et espace vert; 

-l'affectation exploitation des ressources; 

-les affectations de conservation: 
protection; 
réserve urbaine. 

Les grandes affectations du sol sont présentées sur les deux (2) plans annexés 
au présent document. 

4.! LKS AFFilCTATIONS RI!SIDKIITIELLKS 

Le plan d'urbanisme comprend quatre affectations résidentielles. Les 
affectations résidentielles sont toutes situées à l'intérieur du milieu 
urbanisé et comprennent des affectations de densité variable où , d'une 
façon générale, seuls les usages résidentiels et les parcs de quartier et 
espaces verts sont autorisés. 
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Les affectations résidentielles retenues 
présentées au tableau suivant: 

au plan d'urbanisme sont 

TABLKAU 8 

AFFI!CTATIOiiS lll!SIDI!IITIKLLI!S KT DHIISITKS BI!UTI!S 1!N TI!IlMES 
DB NOMBill! DB LOGBIII!NTS A L 'BKCTAill! 

AFFI!CTATIONS 
RBSIDENTIELLK FAIBLE DENSITE 

RESIDENTIELLE MOYBNNil DENSITE 

RBSIDI!NTIELLR HAUTE DENSITE 

DI!NS ITK BI!UTI! 
aoins de 25 log/ha 

20 log/ha à 50 log/ha 

41 log/ha et plus 

Le tableau indique des densités brutes. Ces densités expriment le rapport 
entre le nombre total de logements existants ou projetés dans un secteur 
par rapport à la superficie brute du secteur. Dans la superficie brute, 
on inclut les rues, les parcs, les passages de piétons, etc. 

Il faut égale.ent 
modes d'habitations 

inclure l'affectation 
seront autorisés. 

"aaison aobile" ou seuls ces 

Ces affectations résidentielles se traduisent dans le règlement du zonage 
en plusieurs zones distinctes dont les densités ainiaales et maximales 
permises peuvent varier de l'une à l'autre. Cela per.et de respecter le 
milieu b&ti actuel et de rencontrer plus facile.ent les objectifs. 

A l'intérieur 
professionnels 
réglementés. 
d'urbanisme: 

des quartiers existants lea services personnels et 
intégrés à la résidence seront autorisés mais ils seront 
Les sujets suivants seront abordés dans la réglementation 

superficie maximale autorisée; 
affichage; 
entreposage eKtérieur et remisage des véhicules. 

4.2 LES AFFECTATIONS CIHII!IlCIALRS 

Le plan d'urbanisme comprend trois affectations commerciales: 

commerce de quartierj 
commerce artériel; 
centre-ville. 



4.2.1 Ca.merce de quartier 

L'affectation "Commerce 
commerciales des lots 
quartier. 

de quartier" 
répartis de 

vise à 
façon 

réserver pour 
stratégique 

17 

des fins 
dans un 

L'objectif visé est de limiter l'étalement commercial dans les 
quartiers résidentiels et de créer des concentrations commerciHles 
viables et attrayantes. 

Les principaux usages autorisés dans cette affectation comprennent: 

les habitations résidentielles dépendant 
résidentielle retenue dans le quartier; 

de la densité 

les commerces de détail desservant un quartier: épicerie de 
quartier, dépanneur, quincaillerie; 

les services professionnels 
architecte, services •édicaux et 

tels que: avocat, 
de santé, assurance; 

notaire, 

les services personnels tels que: buanderie, nettoyeur à sec, 
salan de beauté et de coiffure, studio de santé, de bronzage et 
de aassage, réparation et modification de vêtements et de 
chaussures, serrurier; 

les parcs et espaces verts. 

Les usages autorisés dans les zones de commerces de quartier 
varieront selon l'importance accordée à une zone dans un quartier 
et en tenant compte de son potentiel de développement. Les usages 
permis seront également très restreints dans les zones de commerces 
de quartier qui seront créées afin de reconnattre un commerce déjà 
implanté. 

4.2.2 C~rce artériel 

L'affectation "Commerce artériel" vise à restreindre l'étalement 
commercial le long de la rue Royale et à particulariser le centre
ville. Cette affectation suppose un contr8le rigide de 
l'entreposage extérieur et de l'affichage. L'affectation "Commerce 
artériel 11 complète l'affectation "Centre-ville" en identifiant des 
secteurs où les commerces et les services autorisés se rapportent 
généralement à des entreprises nécessitant de grandes surfaces. 

Les usages qui peuvent être compris dans cette affectation sont 
variés: 

habitations résidentielles de faible, moyenne et haute d~nsités; 

commerces de gros; 



commerces de détail de 
magasin d'alimentation, 

type artériel (ex: vente 
magasin de meubles, etc.); 

services personnels ou professionnels; 

immeubles à bureaux; 

services gouvernementaux; 

services d'hébergement et des restauration; 

stations-service et postes d'essence; 
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d'automobiles, 

certains usages para-industriels selon un contrôle strict des 
usages penais; 

parcs et espaces verts. 

L'affectation "Commerce artériel" se traduira en plusieurs zones 
distinctes dans la réglementation de zonage. 

4.2.3 Centre-ville 

L'affectation "Centre-ville" comprend le territoire identifié comme 
tel au plan d'urbanisme. 

Les usages autorisés dans l'affectation "Centre-ville" sont var1.es 
et comprennent des usages que l'on retrouve dans une ou plusieurs 
des catégories suivantes: 

habitations résidentielles de faible, moyenne et haute densités; 

commerces de détail; 

mails et centres d'achats; 

services personnels, professionnels, financiers et immobiliers; 

immeubles à bureaux; 

services gouvernementaux; 

équipements publics et communautaires; 

parcs et espaces verts. 

Certains usages sont totalement exclus de l'affectation "Centre
ville". Il s'agit des usages industriels, para-industriels, et de 
l'entreposage extérieur. 
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4.3 L'AFFECTATION INDUSTRIELLR 

La fonction industrielle se traduit spatialement en deux affectations du 
sol distinctes: 

l'affectation 11 Industrie de service"; 

l'affectation "Industrie lourde". 

4.3.1 Industrie de service 

L'affectation "Industrie de service" vise à identifier un secteur 
industriel existant situé le long de la rue Harricana, à l'est de 
l'avenue Centrale Nord. Comme ce secteur accueille déjà une 
industrie, il est identifié à cette fin. Plusieurs usages sont 
per.is à l'intérieur de cette affectation afin de favoriser 
l'utilisation minimale des terrains en limitant les contraintes 
pour les quartiers résidentiels avoisinants. 

Les usages suivants caractérisent 
11 Industrie de service": 

activités para-industrielles; 

commerces de gros et de distribution; 

certains 
véhicules 

entrep8tsj 

commerces de détail 
autoaobiles, etc.); 

(ex: 

et composent l'affectation 

matériaux de construction, 

entreprises de construction et de transport; 

certaines industries aecondaires qualifiées d'industries légères 
(ex: atelier de aeubles, fabrication de portes et fenêtres). 

L'entreposage extérieur est exclu de cette affectation et une 
attention particulière sera apportée, lors de l'élaboration de la 
régleaentation afin de s'assurer que cette affectation tiendra 
compte des usages situés à proximité. 

4.3.2 Industrie lourde 

Cette affectation reconnaît la nécessité d'identifier un secteur où 
l'implantation d'industries manufacturières ou d'industries lourdes 
sera priorisée. Il s'agit du secteur du chemin de la Base de plein 
air. 
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Les usages autorisés dans cette affectation comprennent les 
industries secondaires et de transformation, les entreprises de 
recyclage et de récupération. A ceci s'ajoutent tous les usages 
autorisés dans l'affectation "Industrie de service" et comprend 
l'entreposage extérieur. 

Cette affectation présuppose que le zonage viendra redécouper les 
secteurs identifiées selon les occupations actuelles du sol et les 
phases des secteurs à développer. 

4.4 L'AFFECTATION TRANSPORT KT COMMUNICATION 

Cette fonction urbaine se traduit spatialement dans l'affectation 
"Transport et coaaunication" où sont identifiées les infrastructures de 
transport (ex: chemin de fer, ligne de haute tension, etc.) et de 
communication (ex: tour de radiodiffusion). Sur le territoire de la Ville 
de Malartic nous retrouvons trois lignes électriques de hautes tensions 
(120 kw) et la voie ferrée du CN. Aucune extension du réseau électrique 
ou des services ferrovières n'est prévue sur le territoire municipal. 

4. 5 L' AFI1!CTATION PUBLIQUK KT COMMUNAUTAIRE 

L'affectation publique 
pour les équipements et 
dans son ensemble. 

et communautaire identifie des secteurs réservés 
infrastructures destinés à desservir la population 

Les principaux usages qui composent cette affectation 
écoles, h8pitaux, centres de santé, bureaux et 
l'administration gouvernementale ou municipale, 
collectives, les centres culturels et récréatifs et 
espaces verts. 

sont les églises, 
équipements de 

les habitations 
les parcs et les 

Cette affectation peut se traduire dans la réglementation en différentes 
zones. 

4.6 L'AFI1!CTATION PARC ET ESPACE VERT 

L'affectation 
de quartier, 
culturels. 

"Parc et espace vert" comprend les 
les espaces verts, les sites et 

parcs urbains, les parcs 
équipements récréatifs et 

L'affectation "Parc et espace 
réglementation par différentes 
retenue au plan d'urbanisme pour 

vert" 
zones 

chacun 

se traduit 
distinctes 

des sites. 

au ni veau de la 
reflétant la vocation 
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4.7 L'AFFECTATION EXPLOITATION DES RESSOURCES 

L • affectation "Exploitation 
situé à l'extérieur du milieu 
aux principaux usages compris 

des ressources" couvre un grand territoire 
urbanisé. Les usages suivants correspondent 
dans cette affectation: 

sylviculture; 

exploitations forestières, minières et des carrières-sablières; 

services d'utilités publiques; 

sites récréatifs 
motoneige). 

extensifs sans infrastructures (ex: piste de 

L'affectation exploitation des ressources vient tracer les limites du 
milieu urbanisé. L'extension des services publics, entre autre, n'est 
pas prévue à court terme à l'intérieur de l'affectation d'exploitation des 
ressources. 

4.8 LBS AFFKCTATIONS DK CONSERVATION 

Les affectations de conservation comprennent les secteurs de protection et 
les réserves urbaines. 

L'affectation "Protection" vise à identifier des secteurs sensibles 
nécessitant des interventions afin de maintenir leur équilibre 
naturel. Les secteurs visés comprennent, entre autre les sources 
actuelles et potentielles d'approvisionnement en eau potable. 
Elle comprend également certaines zones tampons entre les 
affectations inca.patibles, l'une par rapport à l'autre. Les 
usages autorisés à l'intérieur de cette affectation seront très 
limités et seront reliés à la vocation de chacun des sites. 

4.8.2 Réserve urbaine 

Les réserves urbaines correspondent à des terrains situés à la 
frange des développements amorcés. Leur développement n'est pas 
priorisé à court terme dans la planification globale de la ville. 
Ces secteurs devront @tre couverts par une planification d'ensemble 
avant que la Ville ne modifie sa réglementation. A cette fin seuls 
certains usages restrictifs seront autorisés dans une premier temps 
(ex: sylviculture). 
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4. 9 LI! PllRlMRTIIE UIDIAIN 

Le périmètre urbain en tant que tel, n'est pas une affectation du sol. 
Toutefois, il dresse la limite du développement du milieu urbanisé pour 
les prochaines années. C'est à l'intérieur du périmètre urbain que l'on 
devrait retrouver les principales fonctions urbaines (résidences, 
commerces, institutions, industries, etc.). C'est également à l'intérieur 
de celui-ci que devrait s'étendre les services publics d'aqueduc et 
d'égout. La limite du périmètre urbain apparatt au plan d'affectation du 
sol général (# 2/2). 
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CONCLUSION 

Le présent plan d'urbanisme reflète les orientations de la municipalité en 
matière d'aaénagement et de développement pour les prochaines années. 

Il exprime une volonté claire de favoriser le développement économique surtout 
en tentant de développer des infrastructures d'accueil industrielles et de 
consolider le centre-ville. D'autre part, la Ville de Malartic désire 
renforcer sa vocation récréa-touristique régionale. 

Egalement, la Ville de Malartic vise à favoriser l'augmentation de la 
population tout en assurant une •eilleure qualité de vie aux résidents. Il 
s'agit de développer des infrastructures résidentielles diversifiées tout en 
s'assurant, de limiter au maximum les conflits potentiels d'utilisation du sol 
dans les quartiers résidentiels. Cette politique de développement résidentiel 
s'appuie également sur une volonté de compléter le réseau de parcs et d'espaces 
verts et les équipements publics et communautaires déjà implantés. 

Finalement, la Ville 
rénovation du cadre 
particulièrement la 
d'égout. 

de Malartic priorise, au cours des prochaines années, la 
bâti et des infrastructures publiques, et plus 

restauration de la voirie et des réseaux d'aqueduc et 


